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 Concernant les haies, bosquets, arbres à conserver :

Comme indiqué au dossier, ces haies, bosquets, etc. à conserver séparent et/ou entourent
les 3 parties de prairies à boiser : ce sont donc tous les éléments arborés, visibles sur les 
photos aériennes (annexe 5), situés dans les 3 parcelles cadastrales concernées (le reste 
des surfaces au sein de ces parcelles étant constitué des parties en prairie). Globalement 
nous sommes sensibles à tous les éléments contribuant à maintenir voir améliorer la 
biodiversité,  d’ailleurs sur la propriété nous avons des ovin des bovins et enfin des 
abeilles (10 ruches) seront installées au printemps)

 

 Pour ce qui est du cours d’eau longeant / traversant l’ensemble à boiser (indiqué 
sur annexe 5) :

Comme indiqué au dossier : 

- Il n’est pas prévu d’intrants dans les travaux de mise en place ou d’entretien des 
peupliers,

- Cette culture n’entraîne pas d’autre rejet dans le sol ou la nappe phréatique,

- Au contraire, tout boisement (peuplier ou autre essence) joue un rôle épurateur du sol, 
ainsi que des nappes situées en aval, en captant certains éléments (engrais, polluants…) 
issus des zones situées en amont (vignes, cultures, prairies…), et ce sur une profondeur 
d’enracinement supérieure à celle de la végétation herbacée d’une prairie.

- pour la protection physique des berges, il est recommandé (Cf dossier) une distance 
suffisante entre les arbres à planter et le cours d’eau.

C’est pourquoi il n’a pas été relevé d’effet négatif potentiel du projet de boisement sur le 
cours d’eau mentionné.

Enfin, sauf erreur, ce cours d’eau n’est connecté à la Garonne (site Natura 2000) qu’après 
un parcours de plus de 800 m traversant la zone urbanisée ; il n’a donc pas été supposé, 
non plus, d’impact négatif potentiel du projet sur ce site N2000.


